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Rapport spécial du commissaire aux comptes sur les conventions réglementées 

Exercice clos le 30 juin 2023 

 

 

Mesdames, Messieurs, 

  

 
En notre qualité de commissaire aux comptes de la FEDERATION DEPARTEMENTALE DES 

CHASSEURS DU CHER nous vous présentons notre rapport sur les conventions réglementées. 

Il nous appartient de vous communiquer, sur la base des informations qui nous ont été données, les 

caractéristiques et les modalités essentielles des conventions dont nous avons été avisés ou que nous 

aurions découvertes à l’occasion de notre mission, sans avoir à nous prononcer sur leur utilité et leur bien-

fondé ni à rechercher l'existence d’autres conventions. Il vous appartient, selon les termes de l’article R. 

612-6 du code de commerce, d'apprécier l'intérêt qui s'attachait à la conclusion de ces conventions en vue 

de leur approbation.  

 

Nous avons mis en œuvre les diligences que nous avons estimé nécessaires au regard de la doctrine 

professionnelle de la Compagnie nationale des commissaires aux comptes relative à cette mission. Ces 

diligences ont consisté à vérifier la concordance des informations qui nous ont été données avec les 

documents de base dont elles sont issues. 

 

CONVENTIONS SOUMISES A L’APPROBATION DE L’ORGANE DELIBERANT 

 

 

CONVENTIONS PASSEES AU COURS DE L’EXERCICE ECOULE 

 

En application de l’article R. 612-7 du code de commerce, nous avons été avisés des conventions 

mentionnées à l’article L. 612-5 du code de commerce qui ont été passées au cours de l’exercice écoulé.   

 

Convention de subvention avec l’association de gestion et de régulation des 

prédateurs du cher 

 

Personnes concernées :  

 

J.P. LUTREAU, administrateur de la fédération départementale des chasseurs du cher et 

président de l’association de gestion et de régulation des prédateurs du cher.  

  



   

 

Modalités : 

 

Une convention de subvention a été conclue le 1 Juillet 2022 entre la fédération des chasseurs 

du cher et l’association de gestion et de régulation des prédateurs du cher. Au titre de cette 

convention, il est prévu en contrepartie des actions menées par l’AGRP 18 que la fédération des 

chasseurs verse à l’AGRP 18 une subvention annuelle calculée sur le nombre d’animaux piégés 

sur la saison cynégétique. Cette convention prévoit également que l’AGRP 18 reversera à ses 

adhérents, sur justificatif, 75% des sommes allouées par la F.D.C.C, au titre du piégeage. 

Pour l’année cynégétique 2022-2023, cette subvention est de 11 855€ et le versement est réalisé 

en cours de l’exercice comptable 2023/2024. 
 

 

 Remboursement des frais de déplacement des administrateurs. 

 

Personnes concernées :  

 

- L’ensemble des membres du Conseil d’administration 

 

Modalités : 

 

Au titre de l’exercice clos le 30 juin 2023, les frais de déplacement remboursés aux membres 

du Conseil d’administration se sont élevés à 24 422€. 

 

 

 

 

Fait à Bourges, le 03 Avril 2024 

SAS CGR AUDIT représentée par 

 Mr Gilles ROYER 
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